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ARTICLE 8 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI souhaitent supprimer l’article 8bis qui ouvre un 
champ de rétention particulièrement grave tant en raison des conditions de rétention qu’en raison de 
sa durée exceptionnelle.

Le nouvel article 8 bis adopté en commission permet à l’autorité administrative de prononcer au 
terme d’une première mesure de rétention une nouvelle mesure de placement de l’étranger, 
notamment lorsqu’il représente une menace pour l’ordre public, sur les mêmes motifs que la 
première mesure de rétention. Ce dispositif est renouvelable et peut durer 360 jours pour les 
étrangers relevant du droit commun et jusqu’à 540 jours, soit 18 mois, pour les étrangers 
condamnés pour des actes terroristes.
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Cet article s’inscrit dans la vision des différents gouvernements ces dernières années de faire de 
l’étranger un « nuisible » qu’il faut extraire de l’espace public, et qui est amalgamé à un délinquant. 
D’une part, le champ d’application est extrêmement large et peut s’appliquer à beaucoup 
d’étrangers retenus, que l’on considère comme menaçants pour l’ordre public (en raison de faits de 
vols, de vente de stupéfiants, etc.). D’autre part, les conditions d’atteinte à l’ordre public, ainsi que 
celles du risque de la soustraction, ne sont pas suffisantes pour justifier que l’on retienne, hors toute 
sanction pénale, un individu 1 an ou 18 mois. Enfin, la rétention d’un individu pour une durée aussi 
longue, alors même qu’elle est fondée sur une décision administrative qui ne repose sur aucune 
enquête précise et concrète, revient au « fait du prince » de décider de l’espace de liberté des 
individus.

Pour toutes ces raisons, nous proposons de supprimer cet article.


